
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELTBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCI—IIO

N° 25/188/F SÉANCE DU IO NOVEMBRE 2025

OBJET: FINANCES
Modificaîion de l’aîfribuTion de IO subvenîion communc1le d’équilibre Ou CenTr€
Communal d’Acîion SOCIOI6 (CCAS) eî modaliîe‘s de versemenî — Exercice 2025 —

Abrogdrion de Id délibérc1fion n° 25/068/F du O7 dvril 2025.

L’dn deux mille vingT—cinq, le dix du mois de novembre o 17 h 30, le Conseil Municipol de lo Commune

de PORTO—VECCHIO, régulièremen‘r convoqué le O3 novembre 2025 s‘esT re’uni ou lieu hobiiuel de

ses se‘onces, sous Io présidence de Monsieur Jeon—Chrisiophe ANGELINI, Moire.

Etaient présents: Jean—Christophe ANGELINI; Michel GIRASCHI; Emmonuelle GIRASCHI;
Dumenico VERDONI; Jacky AGOSTINI; Nathalie APOSTOLATOS; Véronique FILIPPI; Vincent
GAMBINI; Janine ZANNINI; Paule COLONNA CESARI; Jeanne STROMBONI; Marie—Luce SAULI;
Marie—Antoinette FERRACCI ; Didier LORENZINI ; Nathalie MAISETTI ; Nathalie CASTELLI ; Grégory
SUSINI ; Petru VESPERINI ; Florence VALLI ; Jean—Michel SAULI.

Absents : Jean—Claude TAFANI ;Claire ROCCA SERRA ; Stéphane CASTELLI ; Antoine LASTRAJOLI ;
Santina FERRACCI; Ange Paul VACCA; Marcu Antonu TAFANI; Johanna GUIDICELLI; Joseph
TAFANI ; Christiane REVEST ; Camille de ROCCA SERRA ; Georges MELA ; Etienne CESARI.

Avaient donné procuration: Jean—Claude TAFANI a Jean—Christophe ANGELINI ; Claire ROCCA
SERRA a Jeanne STROMBONI; Stéphane CASTELLI a Nathalie CASTELLI; Ange Paul VACCA a
Vincent GAMBINI ; Georges MELA a Florence VALLI ; Etienne CESARI a Jean—Michel SAULI.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

II a été procédé, conformément a l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territorioles,

a l’élection d’un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Grégory SUSINI ayont obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces

fonctions qu'il a acceptées.
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Le MQire, sur proposiîion du 4ème Adjoint délégué OuX finances, soum9T Ou CODSéil Municipul (é æpporT

suivant.

LO Commune c1 approuvé la créaTion de son Cen‘rre Communal d‘Action Sociale (CCAS) lé 15 septembre 2020.
La poursuiîe de l’activifé du service aciion et affaires sociales a éTé aciée dans l’ailenîe de l'installation du
CCAS prévue au ler juin 2021. Finalement, l’ouverture du Centre Communal d’Action Sociale a été reportée
et effectuée le l®f octobre 2021.

Le budget principal de la ville de Portivecbju pourvoit a l‘équilibre budgétaire du Centre Communal d‘Action
Sociale par le versement d’une subvention d‘un montant de 536 518,56 € correspondant a l'estimation de son
déficit au 31 décembre 2025. Au vu des chiffres constatés en fin d’exercice, il convient de réajuster ce montant
a la somme de 498 518,56 €

ll est donc proposé a l'Assemblée délibérante d’approuver la modification du montant du versement de la
subvention communale d’équilibre a la somme de 498 518,56 € au Centre Communal d‘Action Sociale pour
l’exercice 2025 ainsi que les modalités de versements échelonnés en cours d’exercice.

Le Conseil Municipal,

Oui" le rapport ci—dessus

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° 20/089/AS du 15 septembre 202O relative a la création du Centre Communal d'Action
Sociale et a la fixation du nombre d’administrateurs au sein du Conseil d’Administration du CCAS,

Vu la délibération n° 25/068/F du O7 avril 2025 relative aux modalités de versement de la subvention
communale d’équilibre au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) pour l’exercice 2025

Vu l'avis favorable de la commission des Finances, de l‘Administration Générale, du Personnel et des Affaires
Maritimes du 07 novembre 2025,

Aprés en avoir délibéré,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : d’abroger la délibération n° 25/068/F du 07 avril 2025

ARTICLE 2 : d’approuver la modification du versement de la subvention communale d’équilibre au Centre
Communal d'Action Sociale d’un montant de 498 518,56 € pour l’exercice 2025

ART1CLE 3: d’approuver que le versement de la subvention d‘équilibre 2025 pourra étre échelonné au
cours de l‘exercice.

ARTICLE 4: d‘autoriser le Maire a effectuer toutes les démarches nécessaires pour assurer le suivi
financier et le bon fonctionnement du Centre Communal d‘Action Sociale.

ART1CLE 5 : Les crédits en dépenses et en recettes afférents feront l‘objet des inscriptions budgétaires
nécessaires aux imputations correspondantes.
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LO présenTe proposiTion mise OUX voix es‘f Gdopîée :

Ainsi fdiT eT délibéré lesiour, mois et dn que dessus.

RAIT CERTIFIE CONFORME,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 2O
Nombre de procuro‘fions o
Nombre de suffrages exprimés 26
Votes : pour

dont procurcrfions
confre
dont procurofions
obsTention
donT procuraîions
undnimité X



Le secréfŒre de séance

Grégory SUSINI
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